
Problèmes Courants en matière de Stockage et de Transport des
Marchandises Dangereuses

Toute Forme de Transport Multimodal

Quel que soit le mode de transport, il existe certaines considérations relatives aux Marchandises
Dangereuses que tous les expéditeurs, y compris les organisations humanitaires, doivent connaître.

Des Normes Différentes

Bien qu’il existe un large consensus sur la manière de manipuler et de traiter les cargaisons de
Marchandises Dangereuses, les normes ne sont pas toutes les mêmes pour tous les modes de
transport. La taille globale ou le type d’emballage d’une Marchandise Dangereuse peut varier en
fonction du mode de transport. Par exemple, un conteneur d’hypochlorite de calcium (HTH) peut être
autorisé jusqu’à 20 kg par conteneur pour un navire maritime alors qu’il n’est autorisé que jusqu’à 5 kg
pour un navire aéroporté. En outre, il existe différentes normes de déclaration et d’étiquetage pour les
différents modes de transport. Les planificateurs de la chaîne d’approvisionnement humanitaire doivent
réfléchir à l’ensemble des besoins de leur chaîne d’approvisionnement lorsqu’ils décident de la
Marchandise Dangereuse à acheter et de la manière de l’emballer et de l’étiqueter correctement, en
tenant compte des différents modes de transport.

Responsabilité

Les exigences légales en matière de conformité avec les réglementations relatives aux Marchandises
Dangereuses varient considérablement selon les contextes opérationnels – l’aviation commerciale
disposera de réglementations strictes, tandis que les opérations sur le terrain peuvent ne pas avoir de
réglementation perceptible. Cette variation peut causer des problèmes tout au long d’une chaîne
d’approvisionnement – les personnes qui commandent ou emballent des marchandises à une
extrémité de la chaîne d’approvisionnement peuvent ne pas comprendre les exigences d’une autre
partie. Les acteurs humanitaires doivent néanmoins savoir quelles Marchandises Dangereuses ils
prévoient de manipuler, et savoir comment les manipuler. Lorsque les Marchandises Dangereuses sont
stockées et transportées, elles devront être correctement étiquetées, emballées, identifiées sur les
listes de colisage/manifestes et être accompagnées des documents de déclaration appropriés. Dans
des contextes hautement réglementés, tout manquement à l’identification ou à la classification
appropriée d’une Marchandise Dangereuse peut entraîner des amendes, le rejet ou la mise en
fourrière de la cargaison, ou des pénalités contractuelles. Les incidents graves résultant d’une
Marchandise Dangereuse mal étiquetée ou mal identifiée peuvent donner lieu à des séries de
sanctions légales ou à des peines de prison. Dans tous les cas, des marchandises dangereuses mal
emballées ou manipulées peuvent avoir des conséquences sur la sécurité des opérations. Dans le pire
des cas, un déversement ou un incendie peut résulter d’une préparation ou d’une manipulation
incorrecte de l’expédition, avec des conséquences dramatiques pour les personnes et les biens.

Certification en matière de Manutention/d’Expédition de Marchandises
Dangereuses

Les industries privées – telles que les associations aériennes et maritimes internationales – et certains
organismes de réglementation nationaux ou locaux font appel à des personnes spécialement formées
ou à des experts tiers pour identifier et gérer correctement les exigences en matière d’étiquetage, de
manutention et de transport des Marchandises Dangereuses. Une personne dûment certifiée en
Marchandises Dangereuses aura suivi une formation spécifique auprès d’organismes accrédités
compétents, et peut être amenée à renouveler sa certification chaque année. Les différents niveaux et
types de certification dépendent de la nature de l’activité de Marchandises Dangereuses (aérienne,
maritime, routière, etc.) et des organismes qui régissent le type d’activité. Dans la mesure du possible,
les organisations humanitaires doivent travailler avec des sociétés de transport et des transitaires
accrédités, ainsi qu’avec les autorités gouvernementales locales. Dans de nombreuses régions du
monde, la réglementation exige que des personnes certifiées préparent et inspectent les Marchandises
Dangereuses avant même qu’elles puissent être chargées sur un navire.



Par exemple, les Marchandises Dangereuses expédiées par le biais du transport aérien commercial
international doivent être gérés par une personne certifiée dans le cadre d’un programme de formation
en matière de Marchandises Dangereuses reconnu par l’IATA. La personne dûment certifiée en
Marchandises Dangereuses par l’IATA est responsable en dernier ressort de la signature de toutes les
déclarations relatives aux Marchandises Dangereuses. Toute personne qui n’est pas certifiée pour
gérer le transport aérien de Marchandises Dangereuses ne devrait pas certifier de cargaison de
Marchandises Dangereuses. Le non-respect de cette exigence peut entraîner des accidents et des
sanctions. Différents organismes de réglementation peuvent exiger différentes formes de certification,
et les lois nationales et locales peuvent également exiger une certification en Marchandises
Dangereuses pour l’entreposage ainsi que pour la supervision du transport maritime et routier.

Les organisations humanitaires peuvent ne pas avoir la capacité d’employer du personnel à temps
plein possédant toutes les certifications requises, mais les sociétés de logistique tierces peuvent
souvent avoir et ont effectivement des personnes dûment certifiées en astreinte qui travailleront avec
les organisations pour documenter et certifier correctement les cargaisons de Marchandises
Dangereuses. Pour faciliter ce processus, les organisations humanitaires peuvent rechercher autant
d’informations que possible sur les produits liés aux Marchandises Dangereuses. Les fabricants et les
vendeurs des secteurs plus développés peuvent fournir des informations relatives aux Marchandises
Dangereuses, notamment :

Les exigences particulières en matière de température ou de manutention.
Les réglementations locales et internationales.
Les spécifications sur les exigences en matière d’emballage pour l’expédition.

Les Fiches de Données de Sécurité

De nombreux fournisseurs devraient être en mesure de fournir ce que l’on appelle une Fiche de
Données de Sécurité (FDS) / une Fiche de Données de Sécurité de la Matière (FDSM) / une Fiche de
Données de Sécurité du Produit (FDSP) – des fiches de spécifications de produit qui peuvent informer
les manutentionnaires et les transporteurs commerciaux de toutes les propriétés liées à la Marchandise
Dangereuse afin de faciliter le processus de transport. De nombreux transporteurs – en particulier les
transporteurs aériens – demanderont à ce que les FDS/FDSM/FDSP soient soumises avec d’autres
documents.
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